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Bulletin mensuel d’information de l’APCAM, N°75, Dé cembre 2012 

Assemblée  
Permanente des  
Chambres d’ 
Agriculture du  
Mali  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Loi N°06-045 portant Loi d’Orientation 
Agricole (LOA) au Mali a été adoptée par 
l’Assemblée Nationale en sa session du 16 
août 2006 et promulguée par le Président de 
la République le 5 septembre 2006. Elle fixe 
les orientations de la Politique de 
Développement Agricole du Mali et vise la 
modernisation du secteur Agricole en le 
rendant plus compétitif et reposant sur les 
Exploitations Agricoles Familiales. 
 
Pour assurer sa mise en œuvre, un dispositif 
institutionnel a été mis en place. Il comprend 
les organes ci-après : 
 

� un Conseil Supérieur de l’Agriculture 
présidé par le Chef de l’Etat ; 

� un Comité Exécutif National présidé par 
le Premier Ministre ; 

� des Comités Exécutifs Régionaux 
présidés par les Gouverneurs des 
Régions. 

 
La mise en œuvre effective de la LOA a 
commencé en janvier 2008 avec l’organisation 
de la 1ère Session du Conseil Supérieur de 
l’Agriculture et l’installation du Secrétariat 

Permanent du Comité Exécutif National du 
Conseil Supérieur de l’Agriculture. Depuis 
cette date, cinq (05) sessions ordinaires et 
deux (02) sessions extraordinaires du Conseil 
Supérieur de l’Agriculture se sont tenues.  
 

 
 
Sept (07) sessions du Comité Exécutif 
National sont aussi réalisées. Tous les 
Comités Exécutifs Régionaux sont mis en 
place et suivis par le Secrétariat Permanent 
du Comité Exécutif National du Conseil 
Supérieur de l’Agriculture. 
 
Le Conseil Supérieur de l’Agriculture  a pour 
mission de veiller à l’application de la Loi 
d’Orientation Agricole. A ce titre, il est 
notamment chargé de : 
 

- participer à la définition et veiller à la 
cohérence de la politique de 
développement Agricole ; 

- promouvoir la mobilisation des 
ressources et s’assurer de la pleine 
adhésion des populations  aux objectifs 
de la politique de développement 
Agricole ; 

 
 

SOMMAIRE 
 

- Etat d’avancement de la mise en œuvre de la 
Loi d’Orientation Agricole (LOA) de sa 
promulgation à ce jour. 
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- suivre l’évolution des grandes 
orientations de la politique de 
développement Agricole et émettre des 
avis ; 

- délibérer sur toutes les questions 
d’intérêt Agricole qui lui sont soumises 
par les acteurs du Secteur Agricole ; 

- adopter avant le 31 mars de chaque 
année, le rapport annuel sur les 
mesures prises pour l’exécution  de la 
Loi d’Orientation Agricole et sur les 
modalités de sa mise en œuvre. 

 

 
Champ de riz 

 
Le Comité Exécutif National  a pour mission 
le suivi de la mise en œuvre des décisions et 
des recommandations du Conseil Supérieur 
de l’Agriculture. Il est particulièrement chargé 
de : 

- coordonner l’élaboration des 
instruments de mise en œuvre de la Loi 
d’Orientation Agricole en rapport avec 
les départements ministériels 
concernés par la politique de 
développement Agricole ; 

- élaborer le rapport annuel sur les 
mesures prises pour l’exécution de la 
Loi d’Orientation Agricole et sur les 
modalités de sa mise en œuvre ; 

- assurer  l’information de tous les 
acteurs sur l’application de la Loi 
d’Orientation Agricole ; 

- suivre les résultats de l’évaluation de la 
politique de développement Agricole ; 

- assurer le secrétariat du Conseil 
Supérieur de l’Agriculture. 

La 2ème Session du Conseil Supérieur de 
l’Agriculture tenue en mai 2008 a adopté le 
Plan d’Opérations de Mise en œuvre de la Loi 
d’Orientation Agricole. Il s’agit d’élaborer les 
textes d’application de la LOA et de procéder 
à une large diffusion du contenu de la LOA. 
Les résultats ci-après sont obtenus : 
 
- Au titre des lois 

� Loi N°08-008 du 28 février 2008 relative 
au Contrôle de Qualité des Engrais ; 

� Loi N°10-031 du 12 juillet 2010 portant 
création du Fonds National d’Appui à 
l’Agriculture ; 

� Loi N°10-032 du 12 juillet 2010 relative 
aux Semences d’Origine Végétale ; 

� Loi N°2011-040 du 15 juillet 2011 
portant Statut des Exploitations et des 
Exploitants Agricoles. 

 

 
Sacs de riz paddy 

 
- Au titre des décrets 

� Décret N°07-066/P-RM du 23 février 
2007 fixant l’organisation et les 
modalités de fonctionnement ainsi que 
le détail de la composition du Conseil 
Supérieur de l’Agriculture ; 

� Décret N°07-146/P-RM du 26 avril 2007 
portant nomination de membres du 
Conseil Supérieur de l’Agriculture ; 

� Décret N°08-177/P-RM du 27 mars 
2008 fixant les modalités d’application 
de la Loi relative au Contrôle de Qualité 
des Engrais ; 

� Décret N°08-768/P-RM du 29 
décembre 2008 fixant les modalités 
d’Enregistrement et d’Immatriculation 
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des Exploitations Agricoles Familiales 
et des Entreprises Agricoles ; 

� Décret N°08-793/P-RM du 31 
décembre 2008 fixant les modalités de 
création et d’Enregistrement des 
Organisations Interprofessionnelles 
Agricoles ; 

� Décret N°09-011/P-RM du 19 janvier  
2009 fixant les attributions, la 
composition et les modalités de 
fonctionnement des Commissions 
Foncières Locales et Communales ; 

� Décret N°09-314/P-RM du 19 juin 2009 
relatif à la Qualité et la Labellisation des 
Produits Agricoles ; 

� Décret N°10-574/P-RM du 26 octobre 
2010 fixant l’organisation et les 
modalités de gestion du Fonds National 
d’Appui à l’Agriculture ; 

� Décret N°2011-674/P-RM du 10 
octobre 2011 relatif aux modalités 
d’organisation des Dispositifs 
Spécifiques d’Intervention en cas de 
Menace sur la Sécurité Alimentaire. 

 

 
L’évacuateur de crue central en déversement 

 
- Au titre des arrêtés interministériels 

� Arrêté N°07-0554/MA-SG du 05 mars 
2007 fixant l’organisation et les 
modalités de fonctionnement du 
Secrétariat Permanent du Comité 
exécutif National du Conseil Supérieur 
de l’Agriculture ; 

� Arrêté Interministériel N°10-2114/MA-
MEP-MEA-MEFP-SG du 16 juillet 2010 
déterminant les Métiers Agricoles ; 

� Arrêté Interministériel N°2011-
0137/MEP-MA-MEA-MATCL-MIIC-
MEFP-MS-MEF-SG du 24 janvier 2011 
fixant le modèle de Cahier des Charges  
des Exploitations Agricoles sur la base 
des Objectifs de Production Animales ; 

� Arrêté Interministériel N°2011-
5005/MEA-MATCL-MEP-MA-MEF-
MDSSPA-SG du 8 décembre 2011 
fixant le détail des modalités de Gestion 
du Fonds  National d’Appui à 
l’Agriculture. 
 

- Au titre des politiques Agricoles 
� une Politique Semencière sur le sous-

secteur de l’Agriculture a été adoptée ; 

� une Politique de Développement 
Agricole est en cours de finalisation. 

 
- Au titre des décisions 

� Décision N°08-109/GRKI-CAB du 21 
avril 2008 portant création d’un Comité 
Exécutif Régional de l’Agriculture de 
Kidal ; 

� Décision N°0755/GRKK-CAB du 12 mai 
2009 portant création du Comité 
Exécutif Régional de l’Agriculture 
de Koulikoro ; 

� Décision N°936/GRS-CAB-CAEF du 21 
mai 2008 portant création du Comité 
Exécutif Régional de l’Agriculture de 
Ségou ; 

� Décision N°0337/GRK-CAB du 10 juin 
2008 portant création, composition et 
modalités fonctionnement du Comité 
Exécutif Régional de la Loi 
d’Orientation Agricole de Kayes ; 

� Décision N°08-0211/GRT-CAB du 09 
juillet 2008 portant création du Comité 
Exécutif Régional de l’Agriculture 
de Tombouctou ; 

� Décision N°473/G-R-SIK-C-3 du 13 
août 2008 portant création du Comité 
Exécutif Régional de l’Agriculture de 
Sikasso ; 

� Décision N°0633/GRM-CAB-3 du 20 
août 2009 portant création d’un Comité 
Exécutif Régional de l’Agriculture de 
Mopti ; 
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� Décision N°0532/GRG-CAB du 09 
septembre portant nomination des 
membres du Comité Exécutif Régional 
de l’Agriculture de Gao ; 

� Décision N°00215/MA-SG du 26 août 
2008 portant désignation des Points 
Focaux dans le cadre la Mise en 
Œuvre de la Loi d’Orientation Agricole ; 

� Décision N°0003/MA-SG du 26 janvier 
2010 portant désignation des Membres 
du Comité de Pilotage et d’Animation 
du Processus de Mise en Œuvre des 
Dispositions Foncières de la Loi 
d’Orientation Agricole ; 

� Décision N°00044/MA-SG du 10 août 
2009 portant désignation des Membres 
du Groupe de Travail devant Animer le 
Processus de Mise en Œuvre des 
Dispositions de Formation Agricole 
Continue de la Loi d’Orientation 
Agricole. 
 

 
Tracteurs du projet team 9 

 
Difficultés rencontrées 
 
- Le financement de la mise en œuvre 

effective de la Loi d’Orientation Agricole 
constitue à ce jour un gros handicap. Il 
n’existe pas de ligne budgétaire fixe pour 
couvrir les activités de mise en œuvre de 
la LOA. 

- Le portage politique du dossier LOA est 
déterminant pour assurer l’implication de 
toutes les structures du Département dans 
la mise en œuvre de la LOA. 

Les activités prioritaires pour l’année 2013 
 

1. Adoption et mise en œuvre de la 
Politique et de la Loi Foncière Agricole. 

2. Mise en œuvre effective du Fonds 
National d’Appui à l’Agriculture. 

3. Enregistrement et immatriculation des 
exploitations Agricoles. 

4. Mise en place des interprofessions pour 
certaines filières stratégiques. 

5. Codification du secteur rural. 

Le Secrétaire Permanent 
Dr. Daouda DIARRA  

Chevalier de l’Ordre du Mérite Agricole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CikЄla est publié avec le soutien du Projet d’Accroissement 
de la Productivité Agricole au Mali (PAPAM) 

 

      

 

 Le bulletin CikЄla est publié par l’Assemblée 
Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali 

(APCAM) 
 

Square Patrice Lumumba Porte 15 - BP : 3299 
Bamako/Mali Tél : +223 20 21 87 25   

Fax : +223 20 21 87 37 
 

Il peut être téléchargé sur le site web de l’APCAM 
à www.apcam.org 

 
Pour avoir un abonnement gratuit ou faire des 

commentaires, veuillez vous adresser à 
cikela@apcam.org 

 
NB : Les lecteurs peuvent faire circuler ou  

reproduire cette publication, à condition de 

préciser la source. 

L’APCAM et la 
Rédaction de Cikela 

vous souhaitent 
bonne et heureuse 

année 2013 


